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MGP CONSTRUCTIONS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 04/10/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
MGP CONSTRUCTIONS
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 241 Bis Chemin du Carraire – 84660 MAUBEC
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
Tous travaux de BTP, gros œuvre de bâtiment, rénovation?;Tous travaux de mise en œuvre courante de
béton et coulage de béton ;Toutes prestations de services se rapportant à l’activité de la société ; Le tout
directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule soit avec des tiers,
par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de souscription, d’achat de titres ou
de droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en participation, de fonds d’investissement ou de prise
ou de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits autrement, y compris par le recours à tout
instrument financier, en France et à l’étranger. Et, plus généralement, toutes opérations financières,
commerciales, mobilières et immobilières, apports en société, souscriptions, achats de titres, parts ou
intérêts,  constitution  de  sociétés  et,  éventuellement,  toutes  autres  opérations  commerciales  ou
industrielles se rapportant directement ou indirectement à l’un des objets ci-dessus ou susceptibles d’en
favoriser la réalisation.
Président : M. Philippe GARCIA, demeurant 241 Bis Chemin du CARRAIRE 84660 MAUBEC
Chaque action donne droit à une voix.
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La cession des actions de l’associé unique est libre.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Avignon

 

NEXTECH AVIGNON

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 8 octobre 2024, il a été constitué une société dont les
caractéristiques sont les suivantes :
Forme : société civile immobilière (SCI)
Dénomination sociale : NEXTECH AVIGNON
Objet  social  :  La  société  a  pour  objet  la  propriété,  la  gestion,  l’administration,  la  vente  et  plus
généralement l’exploitation, par location ou toute autre forme, des immeubles que la société se propose
d’acquérir, et la réalisation de toutes opérations financières, notamment l’emprunt des fonds nécessaires
aux acquisitions et la constitution des garanties y relatives, mobilières ou immobilières de caractère
purement civil et se rattachant directement ou indirectement à l’objet social.
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Siège social : 2 Rue de Decauville – 84130 LE PONTET
Durée : 99 ans
Capital social : 10 000 euros
Co-Gérants : Monsieur Hervé BELMONTET, domicilié et demeurant 2 Rue de Decauville – 84130 LE
PONTET et Monsieur Vincent BELMONTET, domicilié et demeurant 1589 Route de Frigolet – 13150
BOULBON.
Cessions de parts sociales : libres entre associés, entre ascendants et descendants et entre conjoints.
Immatriculation : RCS d’Avignon
Pour avis,
La gérance.

 

NEXTECH PERTUIS
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 8 octobre 2024, il a été constitué une société dont les
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caractéristiques sont les suivantes :
Forme : société civile immobilière (SCI)
Dénomination sociale : NEXTECH PERTUIS
Objet  social  :  La  société  a  pour  objet  la  propriété,  la  gestion,  l’administration,  la  vente  et  plus
généralement l’exploitation, par location ou toute autre forme, des immeubles que la société se propose
d’acquérir, et la réalisation de toutes opérations financières, notamment l’emprunt des fonds nécessaires
aux acquisitions et la constitution des garanties y relatives, mobilières ou immobilières de caractère
purement civil et se rattachant directement ou indirectement à l’objet social.
Siège social : 2 Rue de Decauville – 84130 LE PONTET
Durée : 99 ans
Capital social : 10 000 euros
Co-Gérants : Monsieur Hervé BELMONTET, domicilié et demeurant 2 Rue de Decauville – 84130 LE
PONTET et Monsieur Vincent BELMONTET, domicilié et demeurant 1589 Route de Frigolet – 13150
BOULBON.
Cessions de parts sociales : libres entre associés, entre ascendants et descendants et entre conjoints.
Immatriculation : RCS d’Avignon
Pour avis,
La gérance.

 

SCI DES PAPES
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Aux termes d’un acte en date en date du 04.10.2024 il  a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI DES PAPES
Capital social : 100,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : 19 Places du Palais 84000 AVIGNON
Objet social : l’acquisition par voie d’apport de tous biens mobiliers et immobiliers achevés ou en l’état
futur d’achèvement en plein propreté nue-propriété ou usufruit la vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers ainsi que tus biens pouvant constituer l’accessoire l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing  privé.  Les  parts  sont  librement  cessibles  entre  associés  et  au  profit  de  l’ascendant  ou  du
descendant d’un associé toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable des associes.
Gérance : M Xavier SEQUERO demeurant LES ANGLES (30133) 280 Montée du Valadas
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON

 

SPA IMMO
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Aux termes d’un acte en date en date du 04.10.2024 établi par Me Laurent GIGOI Notaire sis 6 rue Viala
84000 AVIGNON il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : SPA IMMO
Capital social : 1000,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : AVIGNON (84000) 205 rue du 12ème Régiment des Zouaves ZI Courtine
Objet social : l ‘acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur
la transformation la construction l’aménagement l’administration la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Cession de parts sociales : Les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
seing privé. Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises
à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Gérance : M DURIF Pierre-Antoine demeurant 48 Montée de la Lorette 30133 LES ANGLES ET Mme
BLANCHER Stéphanie demeurant à SAINT GENIES DE COMOLAS (30150) 160 route de Saint Laurent
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS D’AVIGNON
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON

 

LE JASMIN
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 17/09/2024, il a été constitué une SAS ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : LE JASMIN
Objet social : restauration rapide
Siège social : 56 avenue du Moulin de Notre Dame, 84000 AVIGNON
Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. CHAABI MALEK 3 RUE POEME DU RHONE 84000 AVIGNON
Admission aux assemblées et droits de votes : libre
Clause d’agrément : libre

 

ARCHITECH GROUP
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Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  01.10.2024,  il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : AchiTech Group
Forme : SAS
Siège social : 162 boulevard de Souville 84200 CARPENTRAS
Capital social : 100 euros (apport en numéraire)
Objet : l’exercice de la profession d’architecte et d’urbaniste en particulier la fonction de maître d’œuvre
et toutes missions se rapportant à l’acte de bâtir et à l’aménagement de l’espace. A cette fin, la société
peut accomplir toutes opérations concourant directement ou indirectement à la réalisation de son objet
ou susceptibles d’en favoriser le développement.
Transmission : les cessions d’actions à des tiers à titre onéreux ou gratuit ne peuvent être réalisées
qu’avec le consentement de la majorité des associés représentant au moins les deux tiers des actions
Président : M CULLIERRIER Thomas demeurant 162 boulevard de Souville 84200 CARPENTRAS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

LIVELY INVEST
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Suivant acte SSP du 04/10/2024, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société Civile Immobilière
Dénomination : LIVELY INVEST
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
L’acquisition,  la  gestion,  l’administration,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la  construction,  la
location, la cession à titre exceptionnel de tous immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de
bureaux ou à usage résidentiel.  Et,  plus généralement, toutes opérations financières, commerciales,
mobilières  et  immobilières,  apports  en  société,  souscriptions,  achats  de  titres,  parts  ou  intérêts,
constitution de sociétés et, éventuellement, toutes autres opérations commerciales ou industrielles se
rapportant directement ou indirectement à l’un des objets ci-dessus ou susceptibles d’en favoriser la
réalisation.
Siège social : 15 RUE PETITE FUSTERIE 84000 AVIGNON
Capital : 1 000 €
Le montant des apports en numéraire s’élève à 1 000,00 €.
Les parts sociales sont librement cessibles entre associés uniquement.
Gérante : Madame Diane GRELLET, demeurant 13 RUE SAINT VALENTIN 30128 GARONS
Gérant  :  Monsieur  Nicolas  CARRERAS,  demeurant  2  QUATER  ROUTE  DE  SAINT  REMY  13910
MAILLANE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

BATIPRO 84
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 10 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 01/10/2024 il a été constitué une SASU dénommée :
BATIPRO 84
Capital social : 100 euros.
Siège social : 12 boulevard Paul Marieton 84000 AVIGNON
Objet : Travaux de maçonnerie générale et gros œuvre du bâtiment
Président : Mme Saide GUNDES demeurant 12 boulevard Paul Marieton 84000 AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.

 

SAS DU MORZAY
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 10 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 22/04/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SAS DU MORZAY
Forme : SAS
Capital social : 1 000 €
Siège social : 365, Chemin de SAINT-ARIES, 84430 MONDRAGON
Objet  social  :  L’acquisition,  la  propriété,  la  mise  ne  valeur,  la  transformation,  l’aménagement  et
l’exploitation  de  tous  biens  immobiliers,  notamment  d’hébergements  touristiques  et  hôteliers
L’organisation  d’événements,  traiteur,  restauration  La  gestion  de  sites,  de  monuments  historiques
touristiques  et  des  attractions  touristiques  similaires  l’administration  et  la  location  de  tous  biens
immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens
et droits immobiliers en question. Le conseil aux collectivités, entreprises, particuliers, la formation, le
coaching, la réalisation de toutes études d’opportunité ou de diagnostic L’organisation et promotion de
cours, de congrès, conférences, colloques, séminaires, tables rondes, film, concours, visites culturelles,
site  internet,  magazines,  revues,  création  de  contenu… La  création,  l’importation,  l’exportation,  la
fabrication et la distribution de tout produit et accessoirement la gestion d’un portefeuille titres.
Président : M. Jean-Philippe BERGIER demeurant 365, Chemin de Saint-Ariès, 84430 MONDRAGON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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EMF TRAINING
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Par ASSP en date du 22/08/2024, il a été constitué une SAS dénommée :
EMF TRAINING
Siège social : 9 rue Vincent Auriol 84000 AVIGNON
Capital : 1000 €
Objet social : La vente de programmes sportifs en ligne Le coaching sportif physique La vente de
formations privées L’organisation de séminaires La vente en ligne de vêtements La création de contenu
en ligne sur Youtube et Instagram
Président :  la  société RV ENTREPRISES SASU située 9 RUE VINCENT AURIOL 84000 AVIGNON
immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 933499428
Directeur Général :  la  société FAUCHER HOLDING SASU située 12 AVENUE NOUVELLE 84000
AVIGNON immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 933320673
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessible ou les actions sont cessible avec l’accord du
président de la société aux tiers
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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HAZELTON PROVENCE
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Aux termes d’un acte établi  le  07 Août  2024 par Me Foulques de SABRAN PONTEVES Notaire à
LOURMARIN (Vaucluse) place de l’Ormeau, il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : HAZELTON PROVENCE
Forme : SARL
Siège social : 8 chemin des Bastides 84160 LOURMARIN
Capital social : 1500 euros (apport en numéraire)
Objet : l’acquisition d’un patrimoine immobilier, sa gestion par location nue comme meublée
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Gérant : Mme Valérie Daniele ZWILER épouse HAZELTON demeurant à LEICESTERSHIRE (Royaume
Uni) Hallaton Hall East Gate HALLATON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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